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entretien

«Le Systeme carceral
est une botte noire »

Les medecins responsables de la sante des detenus font face ä

des defis plus nombreux que jamais. Brigitte Tag, penaliste, recom-

mande en consequence une harmonisation de la reglementation

de leurs droits et devoirs.

PAR URS HAFNER ET ORI SCHIPPER

PHOTO DEREK LI WAN PO

Vous avez etudie les soins de sante dans les

prisons suisses. En quoi le travail d'un mede-

cin penitentiaire est-il particulier?

En principe, les medecins penitentiaires
sont ä la fois responsables de la sante des

detenus malades et les obliges de la direction

de la prison. Des l'examen d'entree, le

medecin constate si le detenu est apte ä

travailler ou s'il est eventuellement toxico-

mane, des aspects qu'un patient ne tient

pas forcement ä communiquer. Le medecin

peut difficilement dire: je ne suis que

medecin, je ne veux pas me meler des pro-
blemes carceraux.
Le medecin de prison est done face ä un

dilemme?

Exactement. Prenons l'exemple de la greve
de la faim. D'un cote, on peut arguer que le

detenu a un droit ä l'autodetermination et ä

la liberte personnelle, tant qu'il ne repre-
sente pas un danger. Du moment que le

detenu est capable de discernement, sa

volonte compte jusqu'au bout. De l'autre,

on peut dire que la prison et avec eile la

medecine penitentiaire sont responsables
de la sante du detenu. L'objectif est que ce

dernier supporte bien sa detention et soit

resocialise pour pouvoir vivre ä nouveau en

liberte. Si le medecin n'entreprend rien en

cas de greve de la faim, il peut etre accuse

d'omission de porter secours ou d'homi-
cide. En revanche, s'il ordonne d'alimenter
le detenu de force, il risque une condamna-

tion pour lesions corporelles. Aujourd'hui,
et e'est comprehensible, le medecin

s'efforce de courir le moindre risque.
Cette situation n'est-elle pas reglementee?

Hormis quelques reglements cantonaux, il
n'existe en Suisse que les directives de

l'Academie suisse des sciences medicales,

qui stipulent que la volonte du patient doit

etre respectee. Mais ce droit n'est pas

contraignant. Les tribunaux doivent s'en

tenir aux droits fondamentaux et ä la

Convention europeenne des droits de

l'homme. D'apres moi, il faudrait stipuler
l'obligation de respecter le libre arbitre

d'un detenu en greve de la faim, tout en

offrant ä ce dernier la possibility de boire et

de manger ä tout moment. Ainsi, on tient

compte de son autonomie et l'Etat ne se

retrouve pas force de faire pression.
Dans quels secteurs y a-t-il urgence ä

reglementer la medecine penitentiaire

Sur le plan federal, il n'existe pas de loi sur

l'execution des peines. Certains cantons en

ont une, d'autres ont juste une ordonnance,

d'autres encore se contentent d'un regle-

ment pour chaque etablissement penitentiaire.

D'oü la necessite d'un cadre de

reference harmonise qui regie certains

aspects fondamentaux de l'execution des

peines, comme la greve de la faim ou des

questions financieres: qui doit payer
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lorsque des detenus etrangers tombent
malades 7

Est-ce que cette incertitude juridique ne gene

pas avant tout les juristes
Pas seulement L'opimon publique n'est

mformee que de quelques affaires specta-

culaires qui temoignent des lacunes du

regime penitentiaire suicide en detention

preventive, jeune place seul en cellule qui
se fait du mal, agressions entre detenus,

alimentation forcee Mais les collabora-

teurs des etablissements penitentiaires
sont concernes, eux aussi, et posent des

questions quelle est notre marge de

manoeuvre7 Comment gerer les jeunes, les

vieux, les personnes internees, les toxico-

manes, les femmes enceintes 7

Vous deplorez cette legislation disparate sur

l'execution des peines. Mais en Suisse,

le federalisme regne dans de nombreux

secteurs. Pourquoi devrait-on investir des

ressources politiques pour unifier le regime

penitentiaire?

Je pourrais repondre de fagon pathetique

parce que le regime penitentiaire repre-
sente la conscience ethique de la societe II
ne faut bien sür pas donner dans l'hyperre-

gulation Mais aujourd'hui, la prison est un
domaine tout ä fait central Regardez dans

les medias presque tous les sujets specta-

culaires relevent du droit penal et de

l'execution des peines Du fait de son importance,

ce secteur devrait etre reglemente et

harmonise Toutes les personnes concer-

nees - medecms, personnel penitentiaire,
detenus - doivent connaitre les regies, les

droits et les devoirs En aucune occasion,

l'Etat ne peut porter attemte aux droits

d'un mdividu comme ll le fait en prison
Rien n'est plus douloureux qu'une porte

close, meme si l'etablissement est bien

organise La privation de liberte est une

dure sanction
et en regle generale, eile n'est pas

bonne pour la sante psychique et

physique. Dans votre travail, avez-vous croise

des medecins qui estimaient...

que «la prison rend malade » 7

Exactement.

D'un cote, les detenus remis en liberte pre-
sentent une tension arterielle deux fois

plus haute et ont un risque d'mfarctus plus

important que le reste de la population,

comme le montrent des etudes recentes

menees aux Etats-Ums Les medecins

penitentiaires sont conscients de la pembi-
lite que represente la privation de liberte
lis voient les nsques et les problemes D'un
autre cote, de nombreux detenus presen-
tent, au moment d'entamer leur peine, un
etat de sante tout ä fait deplorable qui
s'ameliore en prison, bien entendu aussi

pour proteger les autres detenus et le
personnel Les medecins font tout ce qu'ils
peuvent pour la sante des detenus lis se

voient avant tout comme des secounstes
Durant leur formation, les medecins sont-ils

prepares ä la difficile tache de soigner des

detenus?

Non, ll n'existe pas de formation speciali-
see et ll serait urgent d'y reflechir Apres
tout, la Suisse compte 131 medecins
penitentiaires ä plem temps ou ä temps partiel
Le seul forum dans lequel lis ont actuelle-

ment l'occasion d'echanger leurs
experiences est la Conference annuelle des

medecins penitentiaires On pourrait envi-

«II n'existe pas de
formation specialisee pour
les medecins de prison.»
sager une formation continue de la FMH
Quel serait son contenu

Fondamentalement, ll s'agirait de relever
les differents defis specifiques ä l'umvers
carceral II serait important d'aborder la
gestion de certames maladies mfectieuses
tres repandues en prison, comment les

identifier et les traiter sans stigmatiser les

malades Mettre un autocollant sur la porte
de la cellule d'un seropositif, par exemple,
ce n'est pas une bonne idee II faudrait
aussi gerer le fichier des patients de fagon
plus prudente Celui-ci ne devrait pas etre

joint aux dossiers de la prison, meme si
c'est plus pratique administrativement Ou

comment gerer le secret medical que doit
faire un medecrn s'il apprend qu'un detenu

prevoit de s'evader7 Ou encore le defi de la

medecme des personnes ägees toujours
plus de detenus vieillissent en prison
Pourquoi?

Le nombre des detenus soumis ä un inter-
nement augmente Peut-on amener ces

gens ä l'höpital en cas de cnse aigue 7 S'ils

Brigitte Tag

Brigitte Tag enseigne depuis 2002 le droit
penal, la procedure penale et le droit medical

ä l'Universite de Zurich. Les grands axes de

ses travaux de recherche sont 1'ethique eco-

nomique et l'ethique medicale. Brigitte Tag

a dirige le projet de recherche soutenu par
le FNS et corealise avec Julian Mausbach

«Medecine carcerale. Prise en charge de la

sante, entre devoir de soin et execution des

peines en Suisse».

developpent une affection chromque ou
s'ils ont besom de soins specialises, que
fait-on 7 Les hopitaux ne les acceptent pas,
le personnel penitentiaire n'est pas forme

pour les soms et n'a pas le temps de les

prodiguer Et les services de soms ä domicile

ne peuvent pas se rendre plusieurs fois

par jour dans un quartier de haute securite
Ce serait trop dangereux et trop eher Les

prisons doivent done creer des quartiers
adequats
On exige done toujours davantage du Systeme
carceral?

Les societes font face ä de plus en plus de

problemes qu'elles ne savent plus gerer
Prenez les infractions contre le patnmome
de moms en moms de citoyens acceptent

que quelqu'un qui detourne des millions
puisse echapper ä la prison Ou l'augmen-
tation de la violence des jeunes en bout de

piste, ll ne reste que le regime penitentiaire,

c'est ä lui de tout arranger Bien
entendu, cela ne suffit pas II faudrait

empoigner ces problemes en amont Si

nous ne voulons pas nous contenter d'en-
fermer les gens, nous avons besom de

concepts qui leur donnent une chance

Pour beaucoup de monde, le Systeme
carceral reste une bolte noire On ne reflechit

pas ä ce qui s'y passe et ä ce qui devrait
s'y passer Or nous devrions l'ouvrir et

regarder ä l'mteneur

Publications Brigitte Tag Thomas Hillenkamp (ed
Intramurale Medizin im internationalen Vergleich
(Medecine carcerale en comparaison internationale)

Editions Springer Berlin 2008 Brigitte Tag
Julian Mausbach (ed Intramurale Medizin in der
Schweiz (Medecine carcerale en Suisse) Editions
Dike Zurich 2010
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